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Contrat de délégation et Stratégie Nationale  

 
La loi n°2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a conduit à l’introduction, dans le 
code du sport à l’article L131-15-2, d’une obligation pour les fédérations délégataires d’élaborer une stratégie nationale 
visant à promouvoir les principes du contrat d’engagement républicain. 
 
Dans ce cadre, la Fédération Française de Basket-Ball a, conformément au décret n°2022-238 du 24 février 2022 relatif aux 
conditions d’attribution et de retrait de la délégation accordée aux fédérations sportives, édicté son contrat de délégation pour 
l’Olympiade 2022/2025, en y annexant sa stratégie nationale.  
 
Le 30 mars dernier, Monsieur Jean-Pierre SIUTAT, pour la FFBB, et Madame Roxana MARACINEANU, ministre déléguée 
chargée des sports, pour l’Etat, ont procédé à la signature de ce contrat. 
 
L’arrêté publié au journal officiel du 31 mars 2022 a accordé à la FFBB la délégation prévue à l’article L.131-14 du code du 
sport et ce, jusqu’au 31 décembre 2025, pour les disciplines du Basketball 5x5 et du Basketball 3x3. 
 
Pour votre parfaite information, le contrat de délégation ainsi que la stratégie nationale de la FFBB sont consultables sur le 
site internet fédéral dans l’onglet « La politique fédérale » : http://www.ffbb.com/ffbb/politique-federale   
 
A noter : La stratégie nationale de la FFBB sera finalisée pour l’Assemblée Générale du 15 octobre 2022. 
 

Contact : Service Juridique                                             E-mail : servicejuridique@ffbb.com 
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